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De la vente aux enchères publiques d'un fonds de commerce d’HOTEL – BUREAU AVEC POSSIBILITE 
DE RESTAURATION LEGERE, à l’enseigne « CLIMOTEL » sis et exploité au N° 296 avenue du Léman à 
74380 BONNE SUR MENOGE, et dépendant de la liquidation judiciaire de la SARL CEPHEE, 
immatriculée au RCS de Thonon-Les-Bains sous le numéro 439 021 403, déclarée en liquidation judi-
ciaire par Jugement du Tribunal de Commerce de THONON-LES-BAINS. 
 
Nous soussigné, Maître Albert HOLTZ, Commissaire-Priseur Judiciaire à THONON-LES-BAINS et au 
département de la Haute-Savoie (74), y demeurant, 28 rue du Pamphiot, commis par ordonnance en 
date du 24 mars 2016 de Monsieur Alain GUER, Juge Commissaire à la Liquidation Judiciaire sus 
énoncée, avons dressé le présent cahier des charges contenant les clauses et conditions auxquelles 
aura lieu la vente aux enchères publiques du fonds de commerce sus désigné. 
  
Cette vente est faite à la requête de Maître Roger CHATEL-LOUROZ, Mandataire Judiciaire à 
ANNEMASSE (74100), y demeurant 6 rue René Blanc, agissant en qualité de Mandataire Judiciaire à 
la Liquidation Judiciaire  de la SARL CEPHEE, fonction à laquelle il a été nommé aux termes d'un Juge-
ment du Tribunal de Commerce de THONON-LES-BAINS en date du 4 décembre 2015 et spéciale-
ment autorisé pour cette vente par l'Ordonnance de Monsieur Alain GUER, Juge Commissaire à la Li-
quidation Judiciaire sus énoncée, en date du 24 mars 2016 de conformité aux dispositions de la loi. 

 
IMPORTANT :  
 
Un exemplaire du bail commercial est annexé au présent cahier des charges – Les termes et les 
conditions de celui-ci déterminent les relations (droits et devoirs) de l’acquéreur vis-à-vis du bailleur. 
 
Les points principaux sont repris ci-après, sous l’entière responsabilité de l’acquéreur et sous toutes 
réserves d’usage. 

 
DESIGNATION DU FONDS DE COMMERCE A VENDRE : 
 
Les biens mis en vente consistent en un fonds de commerce d’HOTEL – BUREAU AVEC POSSIBILITE 
DE RESTAURATION LEGERE, à l’enseigne « CLIMOTEL » sis et exploité au N° 296 avenue du Léman à 
74380 BONNE SUR MENOGE. 
 
Ledit fonds de commerce comprenant : 
 
1/ Les éléments incorporels : L’enseigne, le nom commercial sous lequel ledit fonds est exploité, la 
clientèle et l'achalandage y attachés, le droit pour le temps qu'il reste à courir dès à présent au bail 
des locaux où le fonds était exploité, bail ci-après énoncé. 
 

CAHIER DES CHARGES DE LA VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
SUITE LIQUIDATION JUDICIAIRE 

DE LA SARL CEPHEE 
ENSEIGNE « CLIMOTEL» 

296 AVENUE DU LEMAN – 74380 BONNE SUR MENOGE 
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2/ Les éléments corporels :  
 
Les objets mobiliers et le matériel se trouvant le jour de l'adjudication, à l'exception de celui en loca-
tion, en crédit-bail, en dépôt et plus généralement les biens susceptibles de revendications, servant à 
l'exploitation dudit fonds. 
Si des objets compris dans la désignation qui précède étaient, par la suite, revendiqués par des tiers, 
l’adjudicataire devra faire son affaire personnelle de la restitution de ces objets de manière qu’aucun 
recours ne puisse être exercé contre le vendeur ou le créancier poursuivant et ce uniquement si les 
organes de la procédure ou le Juge-Commissaire ont acquiescé à cette demande de restitution. 
 
MISE A PRIX : 
 
Le fonds de commerce  précité sera mis en vente sur la mise à prix de CENT MILLE EUROS (100 000 
€) s'appliquant pour 70 000 euros aux éléments incorporels (clientèle, nom commercial, droit au bail) 
et pour  30 000 euros aux éléments  corporels (aménagement, mobilier). 
 
En cas de désertion d’enchères, une baisse du quart sera appliquée, la mise à prix sera alors fixée à la 
somme de SOIXANTE-QUINZE MILLE EUROS (75 000 €) s’appliquant pour 52 500 euros aux éléments 
incorporels et pour 22 500 euros aux éléments corporels. 
 
En cas de désertion d’enchères, une baisse de moitié sera appliquée, la mise à prix sera alors fixée à 
la somme de CINQUANTE MILLE EUROS (50 000 €) s’appliquant pour 35 000 euros aux éléments 
incorporels et pour 15 000 euros aux éléments corporels  
 
 
LIEU ET JOUR DE L'ADJUDICATION : 
 
Conformément à l'Ordonnance autorisant la vente, l'adjudication aura lieu par notre Ministère le 
LUNDI 9 MAI 2016 à 14 H 30 sur place au N° 296 avenue du Léman à BONNE SUR MENOGE (74380). 
 
BAIL :   
 
Le droit  au bail des lieux où est exploité le fonds de commerce actuellement vendu résulte des faits 
et actes ci- après énoncés: 
 
1/ Aux termes d’un bail commercial établi sous seing notarié en date du 11 juillet 2001, par la SCI 
HEXAGONE LA SAULAIE, ledit bail prenant effet au 16 juillet 2001 pour se terminer le 15 juillet 2010 
 
DESIGNATION DES BIENS LOUES : 
 
Dans un ensemble immobilier situé 296 avenue du Léman à BONNE SUR MENOGE (74380). 
 
Pour les contenances et superficies se référer au bail annexé au présent cahier des charges. 
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DESTINATION : 
 
Les locaux présentement loués sont destinés à l’activité d’hôtel – bureau avec possibilité de 
restauration légère (plateau repas, sandwich etc…). – Le locataire devra se conformer aux 
prescriptions administratives et au règlement de copropriété et autre concernant l’activité possible 
dans les locaux. 
 
LOYERS : 
 
1/ Les loyers dus au titre du bail établi par par la SCI HEXAGONE LA SAULAIE –  en fonction des 
éléments fournis à notre étude et sous toutes réserves d’exactitude : 6 594,41 euros TTC. 
 
ORIGINE DE PROPRIETE : 

 
Suivant les termes des actes suivants :  
 
1/ Bail commercial établi par Maître Charles DELERCE, Notaire en date du 11 juillet 2001 – Document 
joint en annexe 
 
BENEFICES COMMERCIAUX ET CHIFFRE D'AFFAIRES : 
  
Aucun document ne nous a été remis. 

 
AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES ET D'URBANISME / DROIT DE PREEMPTION DES COMMUNES 
SUR LES FONDS ARTISANAUX, LES FONDS DE COMMERCE ET LES BAUX COMMERCIAUX : 
 
L'adjudicataire fera son affaire personnelle, pour l'exploitation, de toutes les autorisations admi-
nistratives nécessaires et devra se conformer à tout règlement administratif  et de police, ainsi que 
de toutes les éventuelles dispositions  d'urbanisme  concernant l'immeuble dans lequel est exploi-
té le fonds de commerce et ce sans pouvoir rechercher en quoi que ce soit, ni le Mandataire Liqui-
dateur, ni le Commissaire Priseur. 
 
L’adjudicataire est informé des dispositions des articles R 214-7, R 214-4 et L 214-1 du Code de 
l’Urbanisme, et notamment qu’en cas de cession par voie d’adjudication, le titulaire du droit de 
préemption dispose d’un délai de 30 jours pour faire valoir sa décision de se substituer à 
l’adjudicataire. 
 
MATERIEL SUSCEPTIBLE DE REVENDICATION : 
 
Voir inventaire (document joint en annexe). 
 

CONDITIONS DE L’ADJUDICATION ET FRAIS DE VENTE : 
 
L’adjudication  aura lieu sous les clauses et conditions suivantes :  
 
L’adjudicataire par le seul fait de l’adjudication, sera propriétaire du fonds de Commerce et de ses 
accessoires après le paiement du prix et des  frais.  
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1/ Les frais  légaux d’adjudication en sus des enchères sont de 14,40 % TTC (dont TVA 20 %) .  
 
2/ Les frais préalables seront portés au procès-verbal. Les frais post-vente seront  communiqués dès 
qu’ils seront connus. L’ensemble de ces frais est à la charge de l’acquéreur. 
 
3/ Il est rappelé que les droits de mutation du fonds de commerce auprès du Service de 
l’Enregistrement des Impôts à la charge de l’acquéreur sont de : 
 
De 0 à 23 000 € : forfait 25 euros 
De 23 000 € à 200 000 € : 3 % 
A partir de 200 000 € : 5 % 
 
L’entrée en jouissance est fixée au jour de l’adjudication ; néanmoins l’acquéreur n’entrera en 
possession effective qu’après les délais légaux et l’accomplissement des conditions immédiates 
exigibles de son adjudication. 
 

Article L642-3 

 (inséré par Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 111 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en 
vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
 
Ni le débiteur, ni les dirigeants de droit ou de fait de la personne morale en liquidation judiciaire, ni 
les parents ou alliés jusqu'au deuxième degré inclusivement de ces dirigeants ou du débiteur 
personne physique, ni les personnes ayant ou ayant eu la qualité de contrôleur au cours de la 
procédure ne sont admis, directement ou par personne interposée, à présenter une offre. De même, 
il est fait interdiction à ces personnes d'acquérir, dans les cinq années suivant la cession, tout ou 
partie des biens dépendant de la liquidation, directement ou indirectement, ainsi que d'acquérir des 
parts ou titres de capital de toute société ayant dans son patrimoine, directement ou indirectement, 
tout ou partie de ces biens, ainsi que des valeurs mobilières donnant accès, dans le même délai, au 
capital de cette société. 
  
Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal peut déroger à ces interdictions et 
autoriser la cession à l'une des personnes visées au premier alinéa, à l'exception des contrôleurs. 
Dans les autres cas, le tribunal, sur requête du ministère public, peut autoriser la cession à l'une des 
personnes visées au premier alinéa, à l'exception des contrôleurs, par un jugement spécialement 
motivé, après avoir demandé l'avis des contrôleurs. 
   
Tout acte passé en violation du présent article est annulé à la demande de tout intéressé ou du 
ministère public, présentée dans un délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque 
l'acte est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci. 
 
GARANTIE :   
 
L’adjudicataire devra prendre le Fonds de Commerce mis en vente dans l’état où il se trouvera le jour 
de l’adjudication  sans pouvoir exercer aucun recours contre la Liquidation Judiciaire, le Mandataire 
Judiciaire, le Commissaire-Priseur Judiciaire et notamment pour erreur ou omission, pour manque, 
détérioration ou autre... Il n’aura aucune garantie  à quelque titre et pour quelque cause que ce soit.  
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ENTRETIEN DES LOCAUX : 
 
L’adjudicataire sera tenu d’exécuter toutes les charges et conditions habituelles à la charge des 
locataires. 
 
Il devra également acquitter à compter du jour de l’adjudication les contributions, patentes, taxes, 
redevances et impôts divers auxquels l’exploitation dudit fonds pourra donner lieu, satisfaire à 
toutes les charges de ville concernant l’eau, l’électricité, le gaz et autres services publics et exécutera 
au lieu et  place du débiteur  toutes polices contre l’incendie et autres risques auxquels pareille 
exploitation est ou sera assujettie, le tout de manière à ce que la Liquidation Judiciaire, ne soit jamais 
inquiétée ou recherchée à ce sujet. 
 
PAIEMENT  DU PRIX , FRAIS ET INSCRIPTION DE PRIVILEGE : 
 
L’adjudicataire paiera comptant le montant de l’adjudication, tous les frais en résultant, ainsi que 
ceux préalables  à l’adjudication et insertions officielles dans les journaux, ainsi que tous les frais en 
cas d’opposition éventuelle. Il paiera également les frais post vente qui concernent les formalités 
après la vente. 
 
En cas de décès subit de l’adjudicataire, il y aura solidarité et indivisibilité entre ses héritiers et 
représentants pour le paiement des sommes dues par lui. 
 
Pour toute somme en principal, intérêts et accessoires que l’adjudicataire resterait devoir dix jours 
après le prononcé de l’adjudication, il sera rempli, à la diligence du vendeur et du Mandataire 
Judiciaire  les formalités prescrites par la Loi du 17 Mars 1909 pour la conservation du privilège du 
vendeur  et de l’action résolutoire qui sont formellement réservés. 
 
Malgré l’inscription de ce privilège, le vendeur et le Mandataire Judicaire pourront toujours 
poursuivre la revente sur folle enchère dans les termes prévus par la loi. 
 
RECEPTION DES ENCHERES : 
 
Les acquéreurs seront  tenus d’enchérir par enchères de 100 EUROS minimum ou par multiple de 
100 EUROS. 
 
L’adjudication sera prononcée au profit du plus offrant et dernier enchérisseur. 
 
Sous réserve de la mention dans l’ordonnance de Monsieur le Juge-Commissaire, ne seront admises 
à enchérir que les personnes qui auront préalablement déposé entre les mains de Maître Albert 
HOLTZ, Commissaire-Priseur Judiciaire, la somme de 2 000 euros en espèces (deux mille euros) ou en 
un chèque certifié,  
 
ELECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION :  
 
L’adjudicataire  sera tenu d’élire domicile dans le ressort du Tribunal de Commerce de THONON-LES-
BAINS  et de le  faire constater  dans le procès-verbal d’adjudication à défaut de quoi domicile sera 
élu de plein droit dans les bureaux du Mandataire de Justice sus nommé. 
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DECLARATION DE COMMAND : 
 
L'adjudicataire aura la faculté d'élire command dans le délai prévu par la loi, mais il restera tenu 
solidairement du paiement du prix et de toutes les charges. 
Il sera tenu de faire sa déclaration au profit de ses commettants, et de la faire accepter par ceux-ci 
ou de rapporter leurs pouvoirs. 
 
FOLLE ENCHERE : 
 
En cas de folle enchère, le fonds de commerce sera immédiatement remis aux enchères suivant les 
conditions du présent cahier des charges, sans mise en demeure, ni aucune formalité de justice aux 
risques et périls de l'adjudicataire fol enchéri. 
 
Le fol enchérisseur sera tenu de la différence en moins résultant de la réadjudication su folle enchère 
sans pouvoir prétendre à la différence en plus qui pourrait en résulter. 
 
En cas de règlement par chèque non visé pour provision, si celui-ci n'est pas honoré, la procédure de 
folle enchère, pourra après notification au débiteur, et une mise en demeure, être poursuivie lors de 
la plus prochaine adjudication. 
 
PUBLICITE - RADIATION DES INSCRIPTIONS ET DIVERS : 
 
L’adjudicataire  sera tenu de remplir à ses frais les formalités de publication prévues par les Lois du 
17 Mars 1909 et du 29 Avril 1926. 
 
Le Commissaire-Priseur Judiciaire pourra effectuer lesdites formalités pour le compte de son client 
acheteur. 
 
L’adjudicataire devra dénoncer au Mandataire de Justice les oppositions et notifications de cession 
du prix qu’il aurait reçues au domicile ci-dessus élu  dans les trois  jours qui suivront l’expiration du 
délai d’opposition. 
  
Le Mandataire de Justice aura un délai de quinze jours à compter de cette dénonciation pour 
effectuer la main-levée desdites oppositions. 
 
L’adjudicataire donne mandat exprès et irrévocable au liquidateur judiciaire d’effectuer en ses lieu et 
place la saisine du juge commissaire en application de 284 du décret du 28 décembre 2005, pour 
faire prononcer la radiation des inscriptions grevant le fonds de commerce. 
 
Toute clause figurant dans le bail entraînant une solidarité du cédant à l’égard du cessionnaire 
concernant le paiement des loyers et l’exécution des conditions du bail, sera réputée non écrite et ne 
pourra trouver application compte tenu de l’état de liquidation judiciaire. 
 
Il est précisé à l’adjudicataire les dispositions de l’article L.641-12 du code du commerce renvoyant à 
l’article L.622-15 du code de commerce prévoyant que toute clause imposant au cédant des 
dispositions solidaires avec le cessionnaire, est réputée non écrite. 
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Il sera interdit à l’ancien dirigeant de fonder, pendant un délai de deux années à compter du jour de 
l'adjudication, et dans un rayon de deux kilomètres à vol d'oiseau du siège du fonds vendu, aucun 
autre fonds, ou établissement de même nature que celui objet des présentes, ou de s'intéresser 
directement ou indirectement dans l'exploitation d'un fonds ou établissement semblable  ou 
similaire, à peine de tous dommages-intérêts au profit de l'adjudicataire, et sans préjudice du droit 
qu'aurait ce dernier à faire cesser cette contravention. 
 
L’adjudicataire doit prendre connaissance de la jurisprudence constante de la Cour de Cassation 
Chambre Sociale qui entraîne l'application de l'article L 122-12 du Code du Travail, c’est à dire le 
transfert éventuel des contrats de travail attachés à ce fonds de commerce et devra faire son affaire 
personnelle de cette situation sans recours contre le vendeur.  
 
L’adjudicataire devra régler, à compter du jour de l’entrée en jouissance, les loyers dus au titre de 
l’occupation du local sis 296 avenue du Léman à BONNE SUR MENOGE (74380) dans les conditions 
du bail et devra respecter les dispositions dudit bail (ainsi que ceux du règlement de copropriété le 
cas échéant). 
 
Dans le cas où le cédant (faisant l’objet de la présente liquidation judiciaire) aurait versé un dépôt de 
garantie, celui-ci restera acquis à la liquidation judiciaire sous réserve des éventuelles compensations 
avec les loyers qui seraient éventuellement dus au bailleur. 
 
Il appartiendra à l’adjudicataire de verser entre les mains du bailleur, un nouveau dépôt de garantie 
si le bail en prévoyait un. 
 
L’adjudicataire s’engagera irrévocablement à soumettre toute cession ultérieure du matériel et du 
mobilier à la TVA afin que la présente vente aux enchères publiques du matériel et des éléments 
mobiliers n’entrent pas dans le cadre de présente vente dans le champ d’application de la TVA. 
 
Il appartiendra également le cas échéant à l’adjudicataire de régulariser sa situation en application 
des articles 210 et 215 du Code Général des Impôts. 
 
En conséquence, les présentes cessions du mobilier et du matériel dans l’hypothèse d’une vente 
globale du fonds de commerce ne seront pas assujettis à la TVA. 
 
L’Officier Ministériel ci-dessus désigné, établira pour le compte du Mandataire Judiciaire, les factures 
faisant apparaître la TVA pour les opérations concernées par la vente aux enchères publiques. 
 
Il est rappelé que le local professionnel doit faire l’objet par principe d’une mise aux normes 
correspondant à la législation en vigueur pour les lieux commerciaux de même nature et tout 
particulièrement en ce qui concerne les règles de droit applicables aux établissements recevant du 
public (normes santé, accessibilité, sécurité…). 
 
REMISE DES TITRES : 
 
 Après l’entière exécution des clauses et conditions immédiates exigibles de l’adjudication, il sera 
remis à l’adjudicataire un certificat constatant son achat  et une copie certifiée  conforme des 
présentes et du Procès-Verbal. 
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T.V.A. CONCERNANT LA VENTE DU FONDS : 
 
En application de l’Art. 257 bis du CGI , la vente constituant le transfert d’une universalité totale de 
biens, correspondant au fonds de commerce, la vente est dispensée de TVA. 
 
 
MODIFICATION DU CAHIER DES CHARGES : 
  
Le présent cahier des charges pourra être modifié, s’il y a lieu, jusqu’au moment de l’adjudication. 
Ces modifications seront mentionnées avant la mise aux enchères, dans le Procès verbal de 
l’adjudication. 

 
 
DONT ACTE  fait à notre Hôtel des Ventes, à THONON-LES-BAINS, 28 rue du Pamphiot, le quatorze 
avril deux mille seize. 
 
 
 
 
Maître Albert HOLTZ      L’adjudicataire 
Commissaire-Priseur Judiciaire  
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LJ SARL CEPHEE - 296 avenue du Léman - 74380 
BONNE SUR MENOGE 

 

MATERIEL D'EXPLOITATION 
 

EXTERIEUR 
 

Container PVC 
 

Enseigne "Hôtel Climotel" 
 

HALL D'ENTREE 
 

Ensemble de mobilier comprenant : 
. 25 guéridons en bois de placage clair sur piétement 
métallique tripode gris 
. 50 chaises assorties à assise ronde et piétement 
métallique de style bistrot 

 
3 présentoirs pour petites fichettes publicitaires 

 
Plante verte (mauvais état) 

 
PARTIE PETITS DEJEUNERS 

 
Banque froide petits déjeuners libre-service 
avec capot en plexiglas 

 
Bout de table de fabrication artisanale 

 
Distributeur de céréales à 2 éléments 

 
2 cadres avec affiches 

 
2 bouts de table en bois 

 
Comptoir en mélaminé façon bois clair de forme 
arrondie  
avec buffet libre-service avec emplacement à  
10 plateaux 

 
Lot comprenant : 
. Tasses 
. Sous-tasses 
. Bols 
. Verres 
. Couteaux 



10 

. Petites cuillères 

. Distributeur de serviettes 

. Pile de plateaux 
 

Lave-vaisselle de marque HAIER 
 

Dans le comptoir : 
Evier intégré 

 
Ensemble informatique comprenant : 
. Ordinateur portable de marque ACER 
Windows 7 
. Imprimante tickets thermiques de marque AURES 
Type ODP 333 
. Imprimante tout-en-un de marque HEWLETT 
PACKARD 
Type 364 
. Routeur de marque LINKSYS 

 
Petit bureau en mélaminé 
avec 2 caissons 

 
Fax de marque HEWLETT PACKARD 
Type Officejet J 3680 All In One 

 
PETITE PIECE RESERVE 

 
Mobilier de bureau comprenant : 
. Bureau type administration en métal à dessus de  
mélaminé  
. Siège dactylo tissu noir 

 
Ancienne imprimante de marque HEWLETT PACKARD 
Type Photosmart + 

 
2 lampes de chevet 
et lampe de bureau en métal  

 
Détecteur lampe UV 

 
Mini tour informatique (ancienne) 

 
Evier démonté 

 
Armoire à rideau 

 
Boille à pulvériser 
et barre à mine 



11 

 
Appareil ioniseur d'air 

 
PETIT RECOIN  

 
Four de marque CANDY 

 
Bloc de rangement en mélaminé (mauvais état,  
porte cassée) 

 
2 bouts de table bois 

 
Dans un placard intégré :  

. Tasses 

. Assiettes 

. Pichets en verre 

. Verrerie diverse 

. Serviettes 

. Plateaux 

. Panières 
 

PARTIE PRIVEE 
 

Placard en pin multivantaux 
 

Réfrigérateur de marque FAGOR à 2 vantaux 
 

Cumulus (immeuble par destination) 
 

Cafetière filtre de marque BRAVILOR 
Type Bonamat Mondo 2 

 
Serviettes 

 
Ancien matelas à même le sol 
et petit lit d'enfant à même le sol  

 
SALLE DE BAINS 

 
Lot d'effets de toilette personnels délaissés par 
l'ancien dirigeant 

 
Tabouret paillé en très mauvais état 

 
PIECE ANNEXE 

 
Paroi d'aluminium  
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PARTIE TOILETTES 
 

Néant 
 

CUISINE 
 

Cuisine aménagée avec : 
. Réfrigérateur intégré 
. Evier 
. Plaque de cuisson de marque DE DIETRICH 
Immeuble par destination 

 
PARTIE HOTEL 

 
COULOIR 

 
Poste téléphonique à cartes  
(sous réserve de propriété) 

 
SANITAIRES 

 
Sèche-mains électriques 

 
Extincteur n° 2 

 
Reproduction sous verre 

 
CHAMBRE 101 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Bloc chevet (cassé) 
. Petite reproduction 
. Tabouret 
. Couette 
. Oreiller 
. Traversin (mauvais état) 
. Poubelle 
. Téléphone 
. 2 lampes intégrées à la tête de lit 

 
CHAMBRE 102 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. 2 tabourets 
. Couvre-lit 
. Traversin 
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. Téléviseur mural 

. Tabouret pour handicapé 

. Poubelle 
 

CHAMBRE 103 
 

Ensemble comprenant : 
. 2 matelas 2 personnes 
. 2 sommiers 2 personnes 

 
A même le sol, pile avec : 
. Couvertures 
. Couvre-lits 
. Traversins 
. Tabouret paillé 
. Bloc chevet 
. Tabouret 

 
Téléviseur lcd sur pied de marque TFT 

 
Téléphone de marque ALCATEL 

 
CHAMBRE 104 

 
Ensemble comprenant : 
. 2 sommiers 1 personne 
. Tabouret 
. Petit bloc chevet 
. Reproduction 
. 2 lampes sur tête de lit 
. Couvertures 
. Couvre-lit 
. Traversins 
. Téléviseur lcd sur pied de marque TFT 

 
CHAMBRE 105 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Bloc chevet 
. 2 lampes tête de lit 
. Reproduction 
. Téléphone 
. Couvre-lit 
. Couvertures 
. Oreillers 
. Téléviseur lcd sur pied de marque TFT 
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COULOIR 
 

Chariot type roll 
 

Extincteur n° 3 
 

Carton avec savonnettes 
 

Ancienne poussette 
 

Petite table d'appoint 
 

LINGERIE  
 

Lit d'appoint pliant 
 

Ancien aspirateur de marque NILFISK 
 

Ancien autocommutateur de marque MATRACOM 
 

Etagère en plastique  
avec lot d'anciennes couvertures et couvre-lits 

 
Aspirateur de marque NILFISK 

 
Petite desserte type nettoyage en plastique 

 
Extincteur à poudre n° 7 

 
Petit lot de produits d'entretien 

 
BUANDERIE 

 
2 extincteurs à poudre n° 5 et 6  

 
Etagère en métal 

 
Cumulus (immeuble par destination) 

 
Adoucisseur d'eau (grande capacité) 

 
Divers de récupération avec : 
. Petit escabeau 
. Balais 
. 2 tabourets 
. Matelas (au rebut) 
. 2 abattants de toilette 
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Diverse petites fournitures et quincaillerie pour 
entretien hôtel avec lampes 

 
VIDE SANITAIRE 

 
7 tabourets 
et nombreux objets de récupération 

 
5 tabourets  
et 2 lits pliants 

 
CHAMBRES 106/107 
(jumelées sans autorisation du bailleur, avec 
enlèvement 
partiel de cloisons entre les 2 pièces) 

 
CHAMBRE 108 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Reproduction 
. 2 lampes tête de lit 
. Tabouret 
. Bloc chevet 

 
Extincteur à eau pulvérisée n° 4 

 
PREMIER ETAGE 

 
COULOIR 

 
Extincteur n° 9 

 
CHAMBRE 207 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Sommier matelas 1 personne 
. Bloc chevet en mélaminé 
. 2 lampes tête de lit 
. Téléphone 
. Commode pin 4 tiroirs 
. 2 couvre-lits 
. 3 oreillers 
. Télévision 
. 3 couvertures 
. Tabouret 
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PARTIE RESERVE 
 

Ensemble comprenant : 
. Lit pliant 
. Table à repasser 
. Tabouret 
. Desserte de nettoyage technifil 
. Petit lot de couvertures 

 
CHAMBRE 208 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Tabouret 
. Chevet 
. 2 lampes de tête de lit 
. Téléviseur de marque THOMSON 36 cm 
. Traversin 
. 2 oreillers 
. Couvre-lit 

 
CHAMBRE 209 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Reproduction 
. Chevet 
. Tabouret 
. 2 oreillers 
. Traversin 
. Téléviseur  
. Couvre-lit 
. Couverture 

 
CHAMBRE 210 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Tabouret 
. Chevet 
. 2 éclairages tête de lit 
. Téléviseur 
. Couvre-lit 
. Couverture 
. Traversin 
. Oreillers 

 
CHAMBRE 211 
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Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Chevet 
. Table de nuit 
. Téléviseur 
. Traversin 
. Couvre-lit 
. 2 oreillers 
. Couverture 
. Téléphone 

 
CHAMBRE 212 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Tabouret 
. Chevet 
. 2 éclairages tête de lit 
. Téléphone 
. Téléviseur 
. Couvre-lit 
. Traversin 
. 2 couvertures 

 
CHAMBRE 213 

 
Ensemble comprenant : 
. 2 sommiers matelas 1 personne 
. Tabouret 
. Chevet 
. 2 éclairages de tête de lit 
. Reproduction 
. 2 oreillers 
. Couvre-lit 
. Couverture 
. Téléviseur 

 
CHAMBRE 215 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Sommier matelas 1 personne 
. Chevet 
. Reproduction 
. Téléphone 
. Téléviseur 
. 2 couvre-lits 
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. 3 oreillers 

. Couverture 
 

CHAMBRE 206 
 

Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Traversin 
. Tabouret 
. Chevet 
. 2 oreillers 
. 2 couvertures 
. Téléviseur 
. Téléphone 

 
CHAMBRE 205 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Couvre-lit 
. 2 oreillers 
. Traversin 
. 2 couvertures 
. Téléviseur 
. 2 éclairages de tête de lit 
. Tabouret 
. Chevet 
. Reproduction 
. Téléphone 

 
CHAMBRE 204 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Chevet 
. Tabouret 
. Lit superposé en pin 
. 2 couvre-lits 
. 3 oreillers 
. 2 couvertures 
. Téléviseur 
. 2 lampes tête de lit 
. Téléphone 

 
CHAMBRE 201 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
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. Sommier matelas 1 personne 

. Chevet 

. Tabouret 

. 2 oreillers 

. Couvre-lit 

. Téléphone 

. Téléviseur 
 

CHAMBRE 202 
 

Ensemble comprenant : 
. 2 sommiers matelas 1 personne 
. 2 couvre-lits 
. 2 oreillers 
. 2 traversins 
. 2 couvertures 
. Chevet 
. 2 éclairages tête de lit 
. Reproduction 
. Téléphone 
. Téléviseur 

 
CHAMBRE 203 

 
Ensemble comprenant : 
. 2 sommiers matelas 1 personne 
. 2 couvre-lits 
. 2 oreillers 
. Traversin 
. 2 lampes 
. Reproduction 
. Téléphone 
. Couverture 
. Téléviseur 

 
TROISIEME ETAGE 

 
CHAMBRE 301 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Chevet 
. Tabouret 
. Sommier matelas 1 personne 
. Reproduction 
. Téléphone 
. Téléviseur 
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CHAMBRE 302 
 

Ensemble comprenant : 
. 2 sommiers matelas 1 personne 
. Chevet 
. Tabouret 
. Reproduction 
. 2 éclairages 
. Téléphone 
. Téléviseur 

 
CHAMBRE 303 

 
Ensemble comprenant : 
. 2 sommiers matelas 1 personne 
. Tabouret 
. Téléphone 
. Reproduction 
. 2 éclairages 
. Téléviseur 

 
CHAMBRE 304 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Tabouret 
. Chevet 
. Lit superposé en pin 
. Reproduction 
. Téléviseur 

 
CHAMBRE 305 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Tabouret 
. Chevet 
. Téléphone 
. Reproduction sous verre 
. Téléviseur 

 
CHAMBRE 306 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Tabouret 
. Chevet 
. Téléphone 
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. Reproduction  

. Téléviseur 
 

CHAMBRE 307 
 

Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Sommier matelas 1 personne 
. Chevet 
. Téléviseur 

 
Important ensemble comprenant : 
. Couvre-lits 
. Oreillers 
. Traversins 
. Alèses 

 
CHAMBRE 308 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Chevet 
. Tabouret 
. Reproduction 
. 2 éclairages 
. Téléphone 
. Téléviseur 

 
CHAMBRE 309 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Chevet 
. Reproduction 
. 2 éclairages 
. Téléphone 
. Téléviseur 

 
CHAMBRE 310 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Chevet 
. Reproduction 
. Tabouret 
. Téléphone 
. Téléviseur 
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CHAMBRE 311 
 

Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Tabouret 
. Chevet 
. Reproduction 
. Téléphone 
. Téléviseur 

 
CHAMBRE 312 

 
Ensemble comprenant : 
. 2 sommiers matelas 1 personne 
. Chevet 
. Tabouret 
. Reproduction 
. Téléviseur 

 
CHAMBRE 314 

 
Ensemble comprenant : 
. 2 sommiers matelas 2 personnes 
. Chevet 
. Tabouret 
. Téléviseur 
. Téléphone 
. 2 éclairages 

 
CHAMBRE 315 

 
Ensemble comprenant : 
. Sommier matelas 2 personnes 
. Sommier matelas 1 personne 
. 2 chevets 
. Commode pin 4 tiroirs 
. Tabouret 
. Téléviseur de marque TECHWOOD 
. 4 décorations 
. Téléphone 

 
PIECE LINGERIE 

 
Aspirateur de marque NILSFISK (récent) 

 
Ensemble comprenant : 
. Lit d'appoint pliant 
. Tabouret 



23 

. 2 couvertures 

. 2 lits d'enfant pliants 

. Petit lot de couvertures 
 

Deserte type nettoyage 
 

Extincteur 
 

Etagère 
 

SAS ENTREE 
 

Vitrine "Hôtel Climotel" avec tarifs et horaires 
et petite enseigne de toiture "Hôtel Climotel - 
Réception" 

 
 

MATERIEL EN LOCATION / DEPÔT 
 

Distributeur de friandises et boissons de marque 

SAECCO 

Dépôt de la société PROXIPOSE - www.proxipose.fr 

 

Distributeur de marque NECTA à 8 boissons 
Dépôt  de la société FOLLIET 

 

Distributeur de jus de fruits "le fruit by Tropico" à  

2 têtes 

Dépôt  de la société FOLLIET 

 

Terminal bancaire de marque SAGEM MONETEL 

Type EFT Smart 

avec terminal de marque PP PRO 

Contrat de location auprès de la société JDC 

 
A l'extérieur avec protection par barrière : 
Cuve gaz pour eau chaude de marque FINAGAZ 
Dépôt de la société FINAGAZ 

 
Ensemble de décodeurs Canal +, Canal Frisson 
Contrat de location auprès de la société CANAL + 

 

BIENS APPARTENANT A DES TIERS ET  
SUSCEPTIBLES D'ETRE REVENDIQUES 

 

Ancien distributeur de jus d'oranges 

Propriété insaisissable de la SA FRANCAISE  
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D'ORGANISATION COMMERCIALE  

 


